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Le Gouvernement dévoile 
90 nouvelles mesures de 
simplification

VIE DES ENTREPRISES

Le Gouvernement devrait écouter la Sécu...
Le déficit de la Sécurité Sociale ne va pas se raccourcir par miracle. C’est pourquoi les propo-
sitions concrètes et étayées sont les bienvenues. Le Gouvernement s’est fixé un objectif de 
10 milliards d’euros d’économies sur la période 2015 – 2017, mais sans aller plus loin que 
de vagues orientations. Il serait bien inspiré d’appliquer les pistes concrètes présentées par 
l’Assurance Maladie.

RÉFORME DU RSI
La mission parlementaire sur le RSI remet son rapport d’étape et soumet 30 mesures d’urgence. A 
la suite de la remise de ce rapport, le Premier ministre a retenu sept mesures à l’issue d’un Conseil 
des ministres restreint sur les TPE-PME. Elles seront progressivement mises en œuvre à compter du 
deuxième semestre 2015.

AGENDA
L’ACTUALITE de la 
protection sociale des mois 
à venir p.8

LE FIL DE L’IPS Veille Institutionnelle

Overdose de la complexité à gérer par les patrons de TPE PME : le Comité Technique 
dédié porte la réflexion sur le contrôle Urssaf : quelles mesures gouvernementales 
vont dans le bon sens, quelles mesures semblent insuffisantes, ... ?
Le Comité Technique piloté par Antoine MONTANT, Fiducial, s’est réuni le 26 mai 
dernier. Les membres du Comité conviennent qu’un certain nombre de mesures du 
Conseil de simplification vont dans le bon sens. Il semble cependant que des points 
doivent être approfondis.

Grande conférence de la 
santé le Gouvernement 
lance un comité de pilotage 
p.2

SANTE

SIMPLIFICATION
Compte pénibilité quelles 
sont les principales 
propositions du rapport 
Sirugue p.2

  p.5

  p.6

  p.3

9 et 10 juillet 2015
4ème Convention annuelle du Comité d’Orientation 

Scientifique de l’Institut de la Protection Sociale(Evénement 
Experts IPS

Rapport du COR Le 
déséquilibre perdure en 
dépit des engagements des 
gouvernements successifs p.7
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Lancée le 8 février 2013, 
la Stratégie nationale de 
santé a pour objectif de pré-
server l’excellence de notre 
système de santé face à de 
nouveaux enjeux, tels que 
l’allongement de la durée 
de vie ou le développement 
des maladies chroniques. 

Dans ce cadre, la tenue 
d’une grande conférence 
qui portera notamment sur 
la formation des profession-
nels de santé a été annon-
cée en mars par le Premier 
ministre. 
Manuel Valls en a confié la 
préparation à Anne-Marie 

Brocas, présidente du Haut 
conseil pour l’avenir de l’as-
surance maladie, et à Lionel 
Collet, Conseiller d’État et 
ancien directeur de cabinet 
de Geneviève Fioraso, pré-
cisant qu’il «souhaitait que 
cette conférence ait lieu en 
janvier 2016».

Les ministres ont insisté sur 
l’importance, pour les ex-
perts du comité de pilotage, 
d’axer leur réflexion autour 
des thèmes de la formation 
initiale et continue des pro-
fessionnels de santé, des 
métiers et compétences, 
des parcours professionnels 
et des modes d’exercice.

Grande conférence de la santé
Le gouvernement lance un comité de pilotage

COMPTES DE 
LA SECURITE 
SOCIALE

Marisol Touraine et Chris-
tian Eckert ont reçu le 
rapport de la Commission 
des comptes de la Sécu-
rité sociale (CCSS)

La Commission a confir-
mé que le déficit du ré-
gime général s’était réduit 
de 2,8 Md€ entre 2013 et 
2014, malgré un contexte 
dégradé. Elle prévoit par 
ailleurs qu’il continuera à 
diminuer en 2015, pour 
atteindre -9,5 Md€. 
Le déficit de l’Assurance-
maladie se dégrade ce-
pendant de 300 millions 
d’euros par rapport aux 
prévisions de l’automne. 

Mesures en faveur des 
TPE-PME

Manuel Valls a présenté 
le 9 juin des proposi-
tions de mesures en 
faveur des TPE-PME, 
parmi lesquelles : 
- Une aide de 4000 € à 
l’embauche du premier 
salarié 
- Un plafond et un plan-
cher aux indemnités 
prudhommales en fonc-
tion de la taille de l’en-
treprise et de l’ancien-
neté du salarié 
- L’assouplissement des 
conditions de recours 
aux contrats de travail 
existants 
- Un gel des cotisations 
sociales et fiscales pen-
dant trois ans après le 
passage d’un seuil de 
11, 20 ou 50 salariés 
par une petite entreprise
- Une aggravation des 
sanctions en cas de 
fraude au détachement 
des travailleurs.

Le 17 juin, en Conseil des 
ministres, Marisol Touraine 
a présenté une ordonnance 
sur la simplification des dé-
clarations sociales des em-
ployeurs, permettant d’aug-
menter de 10 à 20 salariés 
le seuil maximal d’effectifs 
permettant aux entreprises 

de recourir au Titre emploi 
service entreprise. 
L’ordonnance clarifie par 
ailleurs le cadre juridique 
applicable à l’ensemble des 
autres titres simplifiés et aux 
guichets uniques de déclara-
tion des cotisations et contri-
butions sociales et procède 

à diverses simplifications 
et harmonisations de ces 
dispositifs. Elle apporte éga-
lement des améliorations 
ponctuelles au dispositif de 
déclaration sociale nomina-
tive.

Simplification des déclarations 
sociales des employeurs

Le rapport du député Chris-
tophe Sirugue, du chef d’en-
treprise Gérard Huot, et du 
haut-fonctionnaire Michel de 
Virville, a été remis au Gou-
vernement le 26 mai der-
nier. Parmi les principales 
propositions du rapport, il 
est à noter plus particuliè-

rement : La différenciation 
entre les critères collectifs 
et individuels : La mission 
propose de maintenir les 
trois critères qui semblent 
« les plus évidents » (travail 
en équipes décalées, travail 
de nuit, mais aussi en mi-
lieu hyperbare) de manière 
individuelle. Concernant les 
sept autres critères (comme 
le bruit), le rapport suggère 
une mise en place collec-
tive, via les référentiels de 
branches.

Un délai supplémentaire de 

6 mois (jusqu’à juillet 2016), 
accordé aux chefs d’entre-
prises pour déclarer les fac-
teurs les plus complexes.

Les employeurs devraient 
également déclarer, une fois 
par an, les facteurs d’expo-
sitions à la caisse nationale 
d’assurance vieillesse.

L’instauration d’un système 
de bonus-malus pour favo-
riser l’incitation des entre-
prises. 

Compte pénibilité
Quelles sont les principales propositions du rapport Sirugue
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Parmi les mesures de simpli-
fication dévoilées par le Gou-
vernement, 52 d’entre elles 
ont pour objectif de faciliter 
la vie des entreprises. 

Un chapitre est consacré à 
la clarification et l’harmo-
nisation des pratiques des 
contrôles administratifs sur 
les entreprises.
Deux mesures notables 
y sont proposées, l’une 
d’elles concernant les 
contrôles URSSAF : 

Mesure numéro 30 : 
Amélioration de la trans-
parence de l’information à 
destination des cotisants 
URSSAF. Une base doctri-
nale « facile d’accès » sera 
mise à disposition sur Inter-
net et mise à jour en conti-
nu. En effet, les sites Inter-
net des URSSAF sont jugés 
« insuffisamment réactifs » 
par les entreprises. L’objectif 
des nouveaux sites Internet 
sera d’apporter plus de visi-
bilité et des données fiabili-
sées. Par ailleurs, les lettres 
circulaires collectives de 
l’ACOSS seront accessibles 
à tous sur ces sites Internet. 
Cette mesure devrait être 
mise en place pendant l’an-
née 2016. 

Mesure numéro 31 
Le rescrit social sera étendu 
et devra être plus accessible 

– il sera étendu à l’ensemble 
des questions relatives aux 
cotisations ou contributions 
sociales : 

Ainsi, les cotisations d’assu-
rance chômage ou de re-
traite complémentaire inté-
greront également le champ 
d’application matériel du 
rescrit lorsque la nature de 
la question posée portera 
sur des questions d’assiette 
identiques à celles relatives 
aux cotisations sociales. 

Le rescrit social pourra être 
demandé par les avocats et 
experts comptables pour le 
compte d’un cotisant ou fu-
tur cotisant. Cela aura pour 
objectif de favoriser l’utilisa-
tion par les PME du disposi-
tif de rescrit social. 

Le dispositif sera également 
ouvert aux organisations pro-
fessionnelles d’employeurs 
et aux organisations profes-
sionnelles de salariés repré-
sentatives au niveau de la 
branche professionnelle. 

Les interrogations actuelle-
ment traitées dans le cadre 
des questions complexes 
seront requalifiées en res-

crit, dès lors que la question 
posée par le cotisant entre 
dans le champ du rescrit 
social. 

Le rescrit pourra par ailleurs 
être opposable lorsqu’il sera 
rendu public.
Ces mesures concernant le 
rescrit social seront mises 
en place d’ici à la fin de l’an-
née 2015.

A noter également, parmi les 
52 mesures, la volonté de 
privilégier des contrôles plus 
ciblés, en recourant à une 
«analyse du risque» (mesure 
27), ce qui permettra une 
adaptation de la fréquence 
des contrôles et, le cas 
échéant, l’autocontrôle par 
les entreprises. Une charte 
des contrôles (mesure 29) 
sera également mise en 
place. Elle sera rédigée en 
concertation avec les dif-
férents corps, certifiée et 
rendue publique, et présen-
tera les bonnes pratiques 
applicables à l’ensemble 
des corps de contrôle. Ces 
mesures devront être mise 
en œuvre, respectivement, 
pour la fin de l’année 2015 
et le premier trimestre 2016. 

90 mesures de simplification dévoilées
52 d’entre elles visent à faciliter la vie des entreprises

Améliorer la 
transparence de 
l’information à 
destination des 

cotisants URSSAF

Pierre Pribile est nommé 
conseiller protection so-
ciale, lutte contre la pau-

vreté, comptes sociaux au 
cabinet du Premier ministre 
Manuel Valls. Il remplace à 

ce poste Jean-Philippe Vin-
quant, inspecteur général 
des affaires sociales, nom-

mé directeur général de la 
cohésion sociale. 

INFO+ NOMINATIONS 

MISSION 
PARLEMENTAIRE

F       CUS

Travaux de l’IPS
Comité Technique 
Overdose de la 
compléxité administrative

Le Comité Technique 
piloté par Antoine MON-
TANT, Fiducial, s’est 
réuni le 26 mai dernier. 
Les membres du Comité 
conviennent qu’un cer-
tain nombre de mesures 
du Conseil de simplifi-
cation vont dans le bon 
sens. Il semble cepen-
dant que des points 
doivent être approfon-
dis.
L’IPS souhaite ainsi aller 
plus loin sur la question 
du rescrit pour la créa-
tion d’un rescrit de pro-
jet. Le rescrit de projet 
permettrait de sécuriser 
les pratique de l’entre-
prise «avant» l’entrée en 
application du dispositif 
dans l’entreprise.
L’IPS reste également 
persuadé que la charge 
administrative impo-
sée par un formalisme 
excessif pèse sur la 
compétitivité des entre-
prises. 
L’IPS entend également 
demander la suppres-
sion de l’obligation de 
mise en place des ga-
ranties frais de santé 
au 1er janvier 2016 par 
voie de décision unilaté-
rale de l’employeur.
Une synthèse accompa-
gnée d’un programme 
d’action sera présentée 
dans le cadre du COS.

 qui se posent

 

en matière 

de

             
           p

rotection 

sociale

LE CONTROLE URSSAF
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Le projet de loi Santé 
bientôt examiné au 
Sénat

Le vote du texte a eu lieu 
le 14 avril à l’Assemblée 
nationale. Il sera exa-
miné en commission au 
Sénat la semaine du 20 
juillet. 

Les rapporteurs sont Ca-
therine Deroche (UMP- 
en charge du Titre I), 
le président de la com-
mission des Affaires so-
ciales Alain Milon (UMP-
en charge des Titres II à 
IV), et Elisabeth Doineau 
(UDI-en charge des 
Titres III à V). 

Le Sénat a examiné le texte 
du 22 au 30 juin 2015. Ce 
texte, pour lequel le Gouver-
nement a activé la procé-
dure accélérée, a été adopté 
par l’Assemblée le 2 juin. 

La députée UMP Valérie 
Boyer avait déposé à l’As-
semblée nationale à l’ar-
ticle 19 un amendement 
issu des propositions de 
l’IPS, concernant la porta-
bilité des garanties de pré-
voyance complémentaire, 
dans le cadre de l’examen 
en séance publique. Cet 
amendement proposait la 
modification suivante de 
l’article L. 911 8 du code 
de la sécurité sociale : « 6° 
L’employeur indique dans le 

certificat de travail les coor-
données de l’organisme au-
près duquel le salarié pourra 
s’adresser afin de connaître 
les conditions du maintien 
des garanties, il informe 
l’organisme assureur de la 
cessation du contrat de tra-
vail mentionnée au premier 
alinéa. »

Parmi les principales me-
sures du projet de loi :
Chapitre 1er : Création de 
commissions paritaires 
régionales interprofession-
nelles représentant les sala-
riés et les employeurs des 
TPE
Chapitre 2 : Valorisation des 
parcours professionnels des 
élus et des titulaires d’un 

mandat syndical
Chapitre 3 : Mesures rela-
tives aux instances repré-
sentatives du personnel
Chapitre 4 : Conditions du 
dialogue social
Chapitre 5 : Adaptation des 
règles du dialogue social 
interprofessionnel
Article 19 quater : référen-
tiels de branche pour iden-
tifier l’exposition des tra-
vailleurs à des facteurs de 
pénibilité
Article 21 : Création du 
compte personnel d’activité
Article 24 : Création de la 
prime d’activité
La Commission mixte pari-
taire se réunira en juillet, à la 
suite de l’adoption du projet 
de loi au Sénat, le 30 juin.

Examen du projet de loi relatif au 
dialogue Social

Le projet de loi Macron a été-
examiné en nouvelle lecture 
en séance publique du 30 
juin au 6 juillet, après son 
examen en commission les 
23 et 24 juin. Le Gouverne-
ment a eu recours à l’article 
49-3 lors de l’examen du 
projet de loi en nouvelle 
lecture à l’Assemblée, pour 
faire adopter le texte sans 
vote.

A l’issue du passage du 
texte à l’Assemblée natio-
nale en nouvelle lecture, les 
amendements suivants sur 
l’épargne salariale ont été 
adoptés : 
- Article 35 nonies (art. L. 
135-3 et L. 137-3 du code de 
la sécurité sociale) - Abais-
sement du taux du forfait 
social relatif aux versements 
sur un plan d’épargne pour 
la retraite collectif (PERCO) 
orienté vers le financement 
de l’économie.

Amendement n°SPE454 du 

Gouvernement rétablissant 
le forfait social à 16 % : vise 
à rétablir le taux réduit de 16 
% de forfait, après l’adoption 
d’un taux à 12 % lors des 
débats au Sénat. 

Article 35 decies (art. L. 
3315-2 du code du tra-
vail) : blocage par défaut 
des sommes issues de 
l’intéressement sur un plan 
d’épargne entreprise ou 
interentreprises en cas d’ab-
sence de choix du salarié.

Amendement n°SPE34 des 

Rapporteurs : rétablisse-
ment du dispositif de verse-
ment de l’intéressement sur 
un PEE / PEI. Cet amende-
ment vise à rétablir le dispo-
sitif de versement de l’inté-
ressement sur un PEE ou un 
PEI à défaut de choix expri-
mé par le salarié. Il dispose 
également que les modali-
tés d’information du salarié 
doivent être précisées dans 
l’accord collectif, et à défaut 
seulement par décret. 

Article 40 ter (art. L. 137-16 
du code de la sécurité so-

ciale) : Abaissement du taux 
de forfait social de 20 à 8 % 
pendant six ans pour les très 
petites, petites et moyennes 
entreprises qui mettent en 
place pour la première fois 
un dispositif de participation 
ou d’intéressement

Amendement n° SPE32 des 
Rapporteurs : Cet amende-
ment rétablit un taux de 
forfait social de 8% pour les 
entreprises qui mettent en 
place un régime de partici-
pation ou d’intéressement 
dans les entreprises qui 
ne sont pas obligées de 
mettre en place un régime 
de participation. 

Projet de loi croissance et activité
Le Gouvernement recourt à l’article 49-3
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Le Premier ministre a 
confié le 8 avril aux dépu-
tés Sylviane Bulteau et Fa-
brice Verdier la préparation 
d’un rapport sur le RSI, qui 
a plusieurs objectifs : 
- proposer tout d’abord un 
diagnostic du RSI
- proposer des pistes de 
réformes et faire des pro-
positions d’orientations à 
long-terme pour le RSI
- de façon plus générale, 
aborder des questions 
d’actualité relatives aux in-
dépendants, dont celle de 
l’assujettissement des divi-
dendes à charges sociales.

Le rapport final sera publié 
mi-septembre, mais les 
députés ont d’ores et déjà 
rendu le 8 juin un rapport 
d’étape, axé sur un état des 
lieux et un diagnostic des 
dysfonctionnements du RSI. 
Le rapport souligne une 
amélioration du fonction-
nement des organisations 
du RSI - notamment s’agis-
sant de l’appel des cotisa-
tions et du recouvrement 
- mais juge cette amélio-
ration « insuffisante » pour 
assurer une réelle qualité 
de service à l’assuré et « ré-
tablir complètement le lien 
de confiance ». Les progrès 
en matière de service rendu 
à l’assuré sont considérés 
comme inégaux, selon les 
sujets et les régions. 

Ce rapport d’étape met 
en avant 30 mesures d’ur-
gence qui pourraient être 
mises en œuvre rapide-
ment, parmi lesquelles :
- l’instauration de groupes 
de travail RSI-usagers, ayant 
pour mission d’améliorer 
la lisibilité des courriers et 
l’information des assurés du 
RSI sur leurs droits et obliga-
tions 
- la suppression de l’automa-
ticité des envois de courriers 

en recommandé, assortie 
d’une obligation de prise 
de contact préalable avant 
tout envoi de contrainte ou 
d’huissier 
- la mise en place d’au moins 
un point d’accueil physique, 
dans chaque département 
- l’installation, d’ici la fin de 
l’année 2015, d’un système 
de traçabilité des appels 
d’assurés 
- l’alignement des délais de 
carence en cas d’arrêt mala-
die sur le régime des sala-
riés 
- la mise en place d’un 
« mi-temps thérapeutique » 
permettant une poursuite 
partielle de l’activité profes-
sionnelle en cas de maladie, 
pour améliorer la prise en 
charge des travailleurs indé-
pendants 
- la généralisation de l’expé-
rience de la région Bretagne 
de mise en place d’une mé-
diation externe, qui puisse 
être saisie à tout moment 
dans le processus de déci-
sion.

Après la livraison de ce pre-
mier rapport d’étape et des 
30 mesures d’urgence, les 
députés Sylviane Bulteau 
et Fabrice Verdier entrent 
désormais dans la seconde 
phase de leur mission : l’éla-
boration des propositions 
structurelles d’évolution du 
RSI, dont les conclusions se-
ront rendues mi-septembre.

Plusieurs scénarii sont envi-
sagés : le maintien du RSI 
avec des améliorations, le 
rapprochement avec le ré-
gime général, ou encore la 
création d’un régime spécial 
avec la MSA. 

A l’issue de sa rencontre à 
Matignon avec le Premier mi-
nistre et plusieurs membres 
du gouvernement, Fabrice 
Verdier a ainsi déclaré : « Il 
n’y aura pas de grand soir 

du RSI ». Il a souligné la né-
cessité d’avancer pas à pas, 
dans une perspective de 
long terme et en soupesant 
les impacts de la réforme en 
cours. 

A la suite de la remise 
de ce rapport, le Premier 
ministre a retenu sept me-
sures à l’issue d’un Conseil 
des ministres restreint sur 
les TPE-PME. Elles seront 
progressivement mises en 
œuvre à compter du deu-
xième semestre 2015 :

1. Généraliser les média-
teurs locaux, autonomes et 
indépendants vis-à-vis du 
régime, pour accompagner 
les dossiers complexes et 
guider les assurés.
2. Assurer une gestion 
fiable et personnalisée des 
dossiers des assurés, afin 
que le système ne produise 
plus d’erreurs et d’anoma-
lies. Les caisses assureront 
directement, dès l’été 2015, 
l’accueil téléphonique pour 
améliorer la qualité des ré-
ponses et proposer des ren-
dez-vous physiques lorsque 
nécessaire.
3. Mettre la priorité sur le 
recouvrement amiable, pour 
éviter le recouvrement forcé, 
au moyen de relances proac-
tives et plus personnalisées 
(en cas de difficulté de 
paiement, orientation systé-
matique vers des mesures 
d’échelonnement).
4-. Valoriser la possibilité 
d’ajuster les versements 
provisionnels des cotisants 
au RSI, en n’appliquant pas 
de pénalité en cas d’erreur 
non intentionnelle dans les 
acomptes.
5. Améliorer les courriers du 
RSI adressés à ses affiliés, 
opération en cours à ache-
ver d’ici le début de l’année 
2016. 
6. Améliorer les services en 
ligne du RSI en enrichissant 

le compte personnel en ligne 
avec de nouveaux services : 
dématérialisation de l’attes-
tation des droits à la couver-
ture maladie professionnelle 
complémentaire, meilleure 
lisibilité des équivalences 
entre cotisations et droits 
ouverts, amélioration du 
simulateur des cotisations. 
7. Associer davantage les 
partenaires du RSI : dans le 
cadre du stage préalable à 
l’installation (SPI), en travail-
lant avec les réseaux consu-
laires, CFE, etc. 

Par ailleurs, le 25 juin, la mi-
nistre des Affaires sociales, 
le secrétaire d’Etat chargé 
du Budget, et la Secrétaire 
d’Etat chargée du Com-
merce, ont présenté vingt 
mesures pour le RSI, s’ins-
pirant également du rapport 
parlementaire, visant à don-
ner aux assurés une meil-
leure visibilité sur le paie-
ment de leurs cotisations, 
à adapter les procédures de 
recouvrement en fonction 
des situations individuelles, 
et à améliorer le suivi des 
assurés.

La mission parlementaire sur le RSI remet son rapport 
d’étape et soumet 30 mesures d’urgence

(Rencontres  
institutionnelles

16 juin 2015, rencontre 
avec Fabrice VERDIER et 
Sylviane BULTEAU Chargés 
de mission parlementaire 
sur le RSI

 Rendez-vous effectué 
par Bruno CHRETIEN - 
Président de l’Institut de la 
Protection Sociale 
A cette occasion, Bruno 
Chrétien leur a remis une 
note résumant les travaux 
de l’IPS et nottamment 
la proposition de mesure 
visant à instaurer une 
clause anti abus au niveau 
de la rémunération des 
dirigeants. 
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Ce think tank a été créé en 
2011 à l’initiative de l’UIMM, 
du Cercle de l’industrie eu 
du GFI. Il a publié un rapport 

sur l’allègement du coût 
du travail, proposant de 
baisser les charges sur les 
salaires intermédiaires, et 
non plus en priorité sur les 
bas salaires, pour amélio-
rer la compétitivité. 
Selon le think tank, la su-
périorité d’un ciblage sur 
les bas salaires en termes 
d’emplois créés n’est vraie 
qu’à court terme. Le ciblage 

sur les salaires intermé-
diaires serait bien plus favo-
rable à la compétitivité et à 
la croissance.
Selon le rapport en effet, le 
ciblage sur les bas salaires 
favorise mécaniquement  
des secteurs peu exposés 
à la concurrence internatio-
nale et légèrement moins 
productifs que la moyenne 
de l’économie. Dès lors, 

l’objectif d’emploi est privi-
légié au détriment de celui 
de la compétitivité. Or, dans 
le long terme, l’amélioration 
de la compétitivité permet 
de créer des emplois sup-
plémentaires et de qualité, 
tandis que l’inverse ne serait 
pas le cas.

Allègement du coût du travail : Le think tank La 
Fabrique de l’industrie 

Le déficit de la Sécurité So-
ciale ne va pas se raccourcir 
par miracle. C’est pourquoi 
les propositions concrètes et 
étayées sont les bienvenues.

Le Gouvernement s’est fixé 
un objectif de 10 milliards 
d’euros d’économies sur la 
période 2015 – 2017, mais 
sans aller plus loin que de 
vagues orientations. Il serait 
bien inspiré d’appliquer les 
pistes concrètes présentées 
par l’Assurance Maladie.

Dans un rapport présenté 
le 2 juillet à son conseil 
d’Administration, la Caisse 
nationale d’assurance mala-
die (Cnamts) propose des 
actions concrètes pour frei-
ner les dépenses à hauteur 
de 2,98 milliards d’euros 
sur trois ans, dont 715 mil-
lions d’euros dès l’année 
prochaine. En effet, dans le 
cadre du programme de sta-
bilité présenté en avril 2015, 
le gouvernement s’est enga-
gé à maîtriser la progression 
des dépenses d’assurance 
maladie à 1,75% en 2016, 
ce qui implique de réaliser 
3,4 milliards d’euros d’éco-
nomies par rapport à la 
croissance tendancielle des 
dépenses.

Certaines des mesures pré-

conisées, si elles étaient 
mises en œuvre, marque-
raient des évolutions signifi-
catives : 

Arrêts maladie : lutter 
contre les dérives. (300 mil-
lions d’€ sur 3 ans)

L’Assurance maladie a ob-
servé un boom des arrêts 
maladies depuis l’année 
dernière. Elle veut renforcer 
les contrôles et donner aux 
médecins des référentiels 
pour qu’ils ne prescrivent 
pas d’arrêts trop longs.

Raccourcir les séjours en 
maternité et à l’hôpital. 
(836 millions d’€ sur 3 ans)

Il s’agit de développer les 
programmes d’accompa-
gnement des patients à la 
sortie des hôpitaux et des 
maternités, point faible du 
système de soins français. 
Mieux entourés par des 
professionnels de santé à 
leur retour à domicile, les 
patients pourraient sortir 
plus vite de l’établissement. 
Dans le cas de la maternité, 
il s’agit de réduire de 4,2 à 
3 jours la durée des séjours.

Alléger les ordonnances. 
(Près d’un milliard d’€ sur 
3 ans)

Plusieurs pistes sont avan-
cées : diminuer les examens 
de biologie inutiles et les 
tests «non pertinents», impo-
ser aux médecins de mieux 
respecter les indications de 
la Haute autorité de santé 
en matière de prescription 
de médicaments pour les 
diabétiques, mieux gérer les 
médicaments à l’hôpital.

Améliorer la prévention. 
(140 millions d’€ sur 3 ans)

Un des enjeux majeurs ces 
prochaines années consiste 
à freiner la progression des 
maladies chroniques comme 
le diabète, et d’éviter que les 
patients déjà atteints voient 
leur état se détériorer. Ainsi, 
dans le cadre de l’insuffi-
sance rénale chronique, la 
prévention ferait baisser 
l’évolution globale des dé-
penses. La Cnamts en es-
père 127,5 millions d’euros 
en trois ans. Une meilleure 
détection de l’ostéoporose 
à un stade précoce permet-
trait aussi d’éviter des hospi-
talisations pour fractures.

Ces propositions d’éco-
nomies très concrètes 
démontrent que des gains 
substantiels peuvent être 
trouvés à tous les niveaux 
du système de soins, sans 

imaginer de grand soir.

Il semble toutefois que le mi-
nistère de la Santé, inquiet 
du climat social dans les 
hôpitaux et hostile à toute 
forme de déremboursement, 
n’y soit guère enclin.

Il va être intéressant de 
suivre de près le test du 
budget 2016 de la Sécurité 
sociale.

Le Gouvernement va-t-il écouter les pistes concrètes 
de la Sécu. ?
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Rapport annuel du Conseil d’Orientation des Retraites
Selon les projections actua-
lisées du Conseil d’orienta-
tion des retraites (COR), 
publiées le 10 juin, le 
besoin de financement de 
l’ensemble des régimes de 
retraites s’établira encore 
à 0,4 % du PIB en 2019 et 
2020, soit à près de 10 mil-
liards d’euros. 

Le déséquilibre perdure en 
dépit des engagements des 
gouvernements successifs, 
et alors que la dernière 
réforme du régime général 
n’a qu’un an, et que celle de 
2010 a repoussé de deux 
ans l’âge légal de la retraite. 

Dans son scénario central, 
même si le Conseil ne privi-
légie aucun scénario parmi 
les 5 étudiés, le COR estime 
que les retraites ne seront à 
l’équilibre qu’au début des 
années 2030. A condition 
que les revenus d’activité 

progressent de 1,5 % par an 
et que le taux de chômage 
retombe à 4,5 % à cette 
échéance.
Avec un taux de chômage à 
7 % à moyen terme et des re-
venus d’activité progressant 
moins vite (1,3 % par an), le 
besoin de financement se-
rait encore de 0,5 point de 
PIB en 2030, et même supé-
rieur à 1 % de PIB en 2040 
si les revenus progressaient 
de seulement 1 % par an. 
La dégradation de l’emploi 
déséquilibre en effet moins 

le solde financier que la fai-
blesse des revenus d’acti-
vité, qui a un effet cumulatif 
au fil du temps.

Le montant des pensions 
moyennes rapporté aux re-
venus d’activité n’a cessé 
de croître ; mais à partir de 
2015 cette tendance s’in-
verse en raison de l’indexa-
tion des droits à pension 
sur l’inflation. Les prix pro-
gressent moins vite que les 
salaires, et l’écart grandit 
avec les années, par accu-

mulation. 
La situation relative des 
retraités par rapport aux 
actifs, si elle est favorable 
aujourd’hui, va donc se dé-
grader durablement.
Autre levier difficile à ac-
tionner : les prélèvements 
(cotisations, contributions 
de l’Etat, etc.), qui ont crû 
rapidement ces dernières 
années. Pour un salarié du 
privé, le taux cumulé de 
cotisation, qui est censé ne 
pas dépasser 28 % du sa-
laire brut (selon la dernière 
réforme), se stabiliserait à 
27,5 % en 2017. La marge 
de manoeuvre est donc 
faible. Enfin, l’âge effectif 
de départ à la retraite va 
dépasser 62 ans en 2018 et 
64 ans à la fin des années 
2030, en vertu des mesures 
d’âge déjà décidées. En dé-
pit de cette évolution, on ne 
comptera plus que 1,4 coti-
sant pour un retraité à la fin 
des années 2040.
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Par Bruno Chrétien

Du fait de l’indexation des 
pensions sur l’inflation et 
non plus sur les salaires, le 
niveau de vie relatif des re-
traités va baisser.
Selon le rapport annuel du 
Conseil d’orientation des 
retraites (COR), le niveau 
de vie moyen des retraités 
en 2012 était légèrement 
supérieur (103%) à celui des 
actifs.
A l’origine inférieur, le niveau 
de vie des retraités n’a ces-
sé de croître jusqu’en 1996.
L’explication en était large-
ment structurelle : améliora-
tion des carrières féminines, 
montée en charge des ré-
gimes complémentaires…
Depuis, ce niveau de vie 
s’était stabilisé pour arriver 
à une situation paradoxale 
puisque ceux qui sont au 

repos gagnent plus que ceux 
qui travaillent….

Mais selon le COR, la courbe 
est en train de s’inverser et 
le niveau de vie des retraités 
ne sera plus que de 81% à 
94% de celui des actifs dans 
25 ans.

Relevons toutefois que le 
niveau de vie relatif ne dé-
pend pas uniquement de la 
pension :
En effet, cette dernière ne 
pèse en moyenne que 51% 
du revenu d’activité brut de 
l’ensemble des personnes 
en activité.
Dès qu’on retire les prélève-
ments sociaux – plus réduits 
pour les retraités que pour 
les actifs, la pension relative 
grimpe à 61,4 %.
Il faut également ajouter les 
revenus du patrimoine, la 

fiscalité, les allocations loge-
ment et autres transferts 
sociaux.
Par ailleurs, le revenu dispo-
nible doit être divisé par le 
nombre d’unités de consom-
mation. Or les ménages de 
retraités ont le plus sou-
vent moins de personnes à 
charge que les actifs.
Enfin, cet indicateur ne tient 
pas compte du fait que les 
retraités sont plus souvent 
propriétaires de leur loge-
ment. Leurs dépenses à ce 
titre sont ainsi plus réduites.

La principale raison de la 
dégradation programmée du 
niveau de vie des retraités, 
c’est la baisse de la pension 
moyenne nette.
En raison de l’indexation des 
pensions sur l’inflation, cette 
dernière va chuter par rap-
port au revenu net moyen.

Les salaires progressant 
plus vite que les prix, le 
fossé entre les actifs et les 
retraités va s’élargir :
En 2013, la pension nette 
avait atteint 65,5% des reve-
nus d’activité nets.
En 2025, elle devrait repas-
ser sous 60 %, selon le scé-
nario médian du COR.
Pour autant, pour la plupart 
des retraités, ce n’est pas la 
misère !

En effet, le COR rappelle 
que les retraités sont plutôt 
mieux lotis avec un taux de 
pauvreté de 8 % contre 14 % 
dans l’ensemble de la popu-
lation.

Mieux vaut être retraité aujourd’hui que demain
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Janvier
12/01 au 18/01
Assemblée Nationale
Examen de projet de loi 
pour la croissance et 
l’activité en commission 
spéciale
l

14/01
Mission d’évaluation et 
de contrôle des LFSS à 
l’Assemblée Nationale :  
à huis clos, examen 
et vote du rapport sur 
la mise en oeuvre des 
missions de la CNSA
l

21/01
Mission d’information 
et de contrôle de 
la Sécurité Sociale 
à l’Assemblée 
Nationnale sur la 
mise en oeuvre des 
missions de la CNSA 
(rapport d’information)
l

26/01
Début de l’examen en 
séance publique du 
projet de loi pour la 
croissance et l’activité

Institut 
de la Protection Sociale

Association Loi 1901 déclarée à 
la Préfecture du Rhône sous le 

numéro n° W691079041

40-42 avenue G. Pompidou 
69003 Lyon

Tél. 04 72 91 55 26

www.institut-de-la-protection-sociale.fr

Février
17/02
Assemblée Nationale 
Vote solennel sur le 
projet de loi croissance 
et activité

Mars
17/03
Assemblée Nationale 
Début de l’examen 
du projet de loi santé, 
visant à faciliter l’accès 
aux soins, à augmenter 
l’efficacité du service 
public hospitalier et à 
améliorer la prise en 
charge des maladies 
chroniques
l
20/03
Réunion de travail des 
partenaires sociaux sur 
l’avenir de l’Agirc et de 
l’Arrco
l
24/03
Examen en commission 
du projet de loi 
Croissance et Activité
l
31/03
Sénat 
Examen du projet de 
loi relatif à l’adaptation 
de la société au 
vieillissement

Avril
07/04
Sénat 
Examen du projet de loi 
croissance et activité en 
séance 
l
Début avril
Bilan de la loi sur la 
sécurisation de l’emploi 
par les partenaires 
sociaux
l
Conseil des ministres 
présentation du projet 
de loi sur la réforme du 
dialogue social

Juin

Sept.Mai
12/05
Sénat
Vote du projet de loi 
croissance et activité
l
26/05
Assemblée Nationale
Début de l’examen de la 
loi sur la modernisation 
du dialogue social
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03/06
Réunion de la 
Commission Mixte 
Paritaire sur le projet de 
loi Croissance et Activité
l
08/06
Présentation du rapport 
d’étape (état des lieux) 
sur le RSI par le député 
Fabrice Verdier

Juillet
du 30/06 au 06/07
Examen en commission 
spéciale du projet de loi 
Croissance et Activité 
l
01/07
Entrée en vigueur des 
mesures pour les PME-
TPE annoncées par le 
Premier ministre le 9 juin
l
20/07
Examen du projet de 
loi santé au Sénat en 
première lecture
l
Fin juillet
Rapport d’étape sur la 
relance de l’investisse-
ment en France de Fran-
çois Villeroy de Galhau

15/09
Remise du rapport sur le 
RSI par Fabrice Verdier
Présentation du PLFSS 
2016 en Conseil des 
ministres
l
Fin sept.
Sénat
Examen du projet de loi 
santé
l
Automne
Rapport sur la relance 
de l’investissement 
en France de François 
Villeroy de Galhau

Janvier
Grande Conférence de la 
Santé

IPS
16/06
Rencontre Fabrice 
VERDIER et 
Sylviane BULTEAU 
respectivement 
Député PS du Gard et 
Députée PS de Vendée 
- chargés de mission 
parlementaire sur le 
RSI
l
9 et 10/07
Convention du COS


